
HEALTH INFORMATION PRIVACY
AND MANAGEMENT ACT

Pursuant to paragraph 72(2)(a) of the Health
Information Privacy and Management Act, the Minister of
Health and Social Services orders 

1 The following electronic information systems are
designated as a part of the Yukon health information
network

(a) the Yukon Hospital Corporation’s hospital
information system (Meditech);

(b) the drug information system operated by the
Department of Health and Social Services; 

(c) the client registry system operated by the
Department of Health and Social Services.

2 This Order comes into force on August 31, 2016.

Dated at Whitehorse, Yukon, August 23, 2016.

______________________________________________________
Minister of Health and Social Services 

LOI SUR LA PROTECTION ET LA
GESTION DES RENSEIGNEMENTS

MÉDICAUX

Le ministre responsable du ministère de la Santé et des
Affaires sociales, conformément à l’alinéa 72(2)a) de la Loi
sur la protection et la gestion des renseignements médicaux,
arrête :

1 Les systèmes électroniques de gestion de
l’information suivants sont désignés comme faisant partie
du Réseau d’information sur la santé du Yukon :

a) le système hospitalier de gestion de
l’information (Meditech) de la Régie des hôpitaux
du Yukon;

b) le système de gestion de l’information sur les
drogues exploité par le ministère de la Santé et
des Affaires sociales;

c) le système du registre des clients exploité par le
ministère de la Santé et des Affaires sociales.

2 Le présent arrêté entre en vigueur le 31 août 2016.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 23 août 2016.

______________________________________________________
Ministre de la Santé et des Affaires sociales
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